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Cela fait maintenant plus de 3 mois que 6000 travailleurs salariés sans papiers mènent une grève en île de France, pour obtenir leur régularisation.

2.090 employeurs connus et clairement identifiés, sont concernés.

Co-responsables et co-solidaires de la situation de ces travailleurs, ils doivent maintenant fournir à tous, les contrats de travail nécessaires à leur régularisation.

De son côté, le Ministre Besson doit, lui, reprendre la circulaire de novembre 2009, que nous considérons comme une véritable usine à gaz, compliquée, arbitraire et injuste.

Pourquoi la population de ce pays devrait-elle  accepter que des travailleurs soient des précaires parmi les précaires, des flexibles parmi les flexibles, parce qu’ils n’ont pas de cartes de résidents ?

Alors qu’ils sont éboueurs, manutentionnaires, agents de sécurité, aides maçons, terrassiers, ouvriers dans la métallurgie, monteurs sur les chantiers, cuisiniers et plongeurs dans les restaurants, qu’ils nettoient la nuit les bureaux et les locaux des entreprises et des administrations, qu’ils assistent et aident les personnes âgées…. Nous le martelons, nous le répétons, il s’agit du droit des salariés, il s’agit d’un conflit du travail.

Il s’agit en effet d’un conflit du travail : des travailleurs que leur situation administrative irrégulière prive d’une partie de leurs droits, qu’ils demandent, par le moyen de leur régularisation, rétablis dans l’intégralité.
Dans le Val de Marne, l’intervention policière et les procédures judiciaires pour expulser les grévistes n’arrêteront pas le mouvement engagé. La CGT continuera à demander la régularisation des travailleurs sans papiers et à développer la CGT dans les entreprises pour rétablir le droit des salariés.

Cette  répression,  pour casser et tenter de cacher la réalité  de milliers d’hommes et de femmes réduits au rang « d’esclaves modernes » parce que sans droits, sera un échec parce que la réalité est là, incontournable.

Ministère et préfecture ont choisi la mauvaise réponse à la juste revendication de régularisation. La CGT du Val de Marne demande une rencontre au Préfet du Val de Marne, pour ouvrir les discussions nécessaires au règlement du dossier. 

La CGT du Val de Marne en appelle à intervenir auprès des directions d’entreprises et de la préfecture  pour gagner la régularisation des travailleurs sans papiers dans le département. 

Créteil, le 20 janvier 2010
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